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I.

ESSAI
SUR LA QUESTION

Seroit-il avantageux de partager les

communes d'abolir le parcours &c. &c.

PROPOSÉE PAR
La Société Oeconomique de Berne en 176*2.

PAR M.

EMo SPRUNGLÏ,
r ASTEUR A NEUENEGG.

Ce mémoire a obtenu l'acceflit.

Saltibus in 'vacuis pafcant. ¦

Virg. Georg. Lib. 3.

'y- p. 1763. a 2
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ESSAI
SUR

L'ABOLITION DU PARCOURS,

& le partage des communes.

C'Eft une vérité aujourd'hui démontrée &
généralement reconnue que la force

réelle d'un pais, ne doit point fe mefurtr
par la quantité & l'étendue des terres, qu'il
renferme : l'expérience confiante a fait enfin
comprendre que de vaftes provinces dépeuplées

qui manquent des productions de première
nécelfité, font plutôt à chargea un état,

qu'elles ne contribuent à le rendre floriflant.
Nous volons quelques roïuumes d'une très
grande étendue, forcés de reconnoitre la
fuperiorite d'autres roïaumes beaucoup plus
bornés, mais plus peuplés & mieux cultivés.

Tout peuple donc qui ne manque ni d'in«
duttrie, ni d'aclivité pour cultiver fes terres.
qui joint à cela du courage pour défendre,
f«s poffeffions, contre les defleins violens «fc

Jjitthfftfles d'un voifin ambitieux doit nécef-
•-irement palfer pour puillant, & par là mè-
nie > l'état qu'il compofé mérite, à juite ti-

"
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6 SUR VABOLITION.

tre d'etra regarde cóninie tel. Il n'y. -a que
des gens aveuglés par leur préjuges, qui puiffent

chercher les fondemens de la véritable

grandeur, Hans une valle domination
extérieure. La vraie puilfance ne fauroit fc trouver

que dans un païs, où le Souverain par
des difpofitions fages «Se bien ordonnées »

régie en bon pére fes pofîcffions intérieures.
Si dans tous les liécles, on avoit fuivi ce

principe, les annales du monde ne fourniroient
pas un ü grand nombre de conqiiérans, dont
la mémoire eft enfevelic avec le bruit de leurs
armés. Nous verrions encore fleurir plufieurs
de ces puilfans empires qui depuis long-tems
ne fe comptent que parmi les ruines de l'antiquité

& nous n'aurions à préjfent qu'à imiter

leur exemple, à fuivre leurs maximes & à

pratiquer les moiens, par Icfquels ils fe
feroient maintenus dans leur force & dans leur
fplendeur.

Cette idée trompeufe, cette faiuîe opinion
de mefurer la grandeur par le nombre des

peuples fubjugués & des provinces couquifes,
s'étoit autrefois malheureufcment répandue fort
au loin & avoit géuéraiicment exercé fon
pouvoir tyrantiique fur les efprits, à la ruine

des peuples. Combien de monarques voulant

étendre les bornes de leur empire, n'ont-ils
pas épuife leurs forces intérieures, & multiplié

le nombre des deferts & des folitudes Ì
Attaqués clans cet affoibliifement, ils ont
aifément été vaincus par une puiiTance étrangè¬

re,



DES COMMUNES. p
re, qvû par ia même mauvaife conllitution
intérieure a bientôt elle-même fuccombé
lous le poids de fa grandeur imaginaire. Que
ces exemples fervent donc à nous convaincre,
que ce n'eft pas la dépopulation & la dévaf-
tation des pais, mais plutôt une fage conllitution

folidement apuiée fur de bons régle-
mens, qui fait la véritable force d'un peuple
& la profpérité réelle d'un état î

Mais quelques générales qu'aient été des
erreurs ü mneftes, chaque âge cependant a eu
de grands hommes qui au milieu des préjugés

de la multitude, ont conferve de faines
idées de la vraie grandeur. Notre fiécle
furtout s'eft diftingue à cet égard : les plus
grands génies, qui n'emploioient leurs rares
talens qu'à s'élever jufqu'à la région des
étoiles ont bien voulu redefcendre fur la
terre, & donner aux travaux du cultivateur
une partie de l'attention, qu'ils arrètoient
autrefois fur des objets de pure fpéculation.
On voit de toutes parts des fçavants ralîen»-
bles eu fociété chercher à l'envi les moiens
d'augmenter le produit des terres de le
manufacturer de l'exporter Se de contribuer
ainfi à augmenter les commodités Se les ai-
lances des citoiens. Les Princes mêmes fem-
hlent fe reveiller Sc jetter un regard favora.
k'c fur des foins deftines à étendre & multi«
plier les fources de leur puilfance.

A 4 La



5 SUR rABOLITION

La néceflité alluma ce feu premièrement dans

les païs froids du nord, & l'efprit d'imitation a

porté la même chaleur jufques fur nos

montagnes. IJ eft aujourd'hui de mode parmi
nous de parler d'écrire Se de penfer aux
moiens de perfectionner notre agriculture
d'établir & de favorifer nos manufactures Se de

rendre notre commerce plus floriffant. Nous
entendons de loin le bruit d'une guerre défaf-
treufe, Se nous liions avec douleur comment
•des peuples, en fe difputant des déferts ravagent

réciproquement leurs poflefllons floriffantes.

Coiitens des bornes étroites que la
nature nous a données pour notre demeure, fi
nous penfons à les étendre, ce n'eft ni par
des guerres, ni par la violence i nous
n'ambitionnons des conquêtes que celles que nous
pouvons faire fur notre territoire: elles n'ont rien
de cruel, Se elles font fondées fur la jultice.

C'eft à Elire de pareilles |Conquètes pacifiques

que je veux concourir par ce mémoire.
qui doit fervir a la folution de la première
queftion propofée par la fociété Oeconomique
de Berne pour/Pan 1752. Puifque fi le plan
que j'établis venoit une fois à être mis eu
exécution, «Se qu'il fût fécondé par le zélé) &
l'induftrie des habitans; on verroit de caftes
étendues de terres, qui dans leur état actuel
ne font prefque d'aucune valeur, former bientôt,

comme une nouvelle province, qui feroit:

pour nous d'une aufli grande importance, quC
la conquête du Canada peut l'être aux An¬

glois.
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glois. Qu'il me foit donc permis de pretore part à

«ne guerre fi bien alfortie à l'humanité : je
^e propofe du moins d'y Fatre) le fervice
ea qualité de volontaire.

La queftion propofée eft conque en ces ter-
™js. Seroit - il avantageux que les communes

P le parcours, fuffent abolis & que les fonds
JQuïs en commun, fujfent partagés & repartis
au* particuliers & comment ce changement
pourroit - il fe faire au plus grand avantage des

communautés i Cette queftion en renferme
deux, donc la dernière fuppofe la première
démontrée ; puis qu'il ne feroit pas naturel
de penfer à faire le partage des -communes
s'il n'étoit prouvé auparavant qu'il eft
avantageux de les aboljr.

Si nous voulons donc répondre avec ordre
a )a queftion propofée -il faut examiner
premièrement s'il feroit avantageux d'abolir les
communes & fnfage fa farcours, ^ Je faire
tntre les particuliers un partage £5? une repartition

deces biens jouis en commun Ì Lorfqu'u-
ne fois nous aurons prouvé ce premier article,

nous ferons alors en droit de propofer
comment cette abolition pourroit fe faire & ce

Rangement avoir lieu pour le plus grand bien
»w communautés

Mais nous ne fautions convenablement
examiner ni l'ime ni l'autre de ces queftions, fans
Vo'r déterminé auparavant ce qu'il faut
endure par jcs communcs & jc parcours : Us

{ont



io 5172? L'ABOLITION

font le fujet de la queftion propofée ; ils

feront aufli celui de ce traité : il eft donc né.

ccffaire que nous entrions à cet égard dans

quelque détail.

Un coup d'œil jette fur les biens fonds du

païs, nous fait apercevoir qu'ils ne font pas

tous pofledés de la même manière.

Nous en trouvons dont le produit appartient

tout entier Se fans exception au propriétaire

ces fonds font abfolument éxemts de

toutes chargés feigneurialcs, féodales Se

ordinaires; & pour cette raifon ils font appelles
à jufte titres biens libres, ou de franc aku.
Ces bï«ns-!à jouïffent de tous les privileges
du païs, fans être aflujettis à aucune de feS

charges, Se par cette raifon, ce font ceux qui
fans contredit fe vendent le plus chèrement »

& dont l'état retire le moins. On pourroit
les comparer à nos riches rentiers qui n'aiaii«
aucun domaine ne vivent que de leurs rentes

: avec cette différence, cependant.que û le
public ne tire rien des rentiers, ils ne font pa*
du moins à charge à l'état: Au lieu que la

trop grande multiplication de ces fonds libres
feroit très onéreufe au pais. C'eft le cas des

maifons réligieufes qui ont de gros domaines

: auffi a-t-on cherché dans les païs Catholiques

Romains, à mettre des bornes à leur
agrandiflement ; Se nous fommes intéreifts
relativement au bien public que le nprnbl?
de ces fonds libres ne puiffe pas s'augmente-1

parmi nous.
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Il fc trouve d'autres fonds qui appartiennent

de même que ceux dont nous venons de par-
Ier» eu propre à leurs polfelPeurs, mais qui
lont obligés de donner à l'état une certaine
Portion déterminée dc leur produit, foit en
argent, foit en grain & foit en corvées. Pour les
diftinguer des premiers nous les appellerons
»es propriétés de fonds particuliers ou des

^'ids de main privée ; on peut les diviler en
b»ens décimables ou en fiefs.

Il eft inconteftable que les fonds forment
un très grand revenu à la République, Se cela

eft nccellaire puisque d'un côté elle ne
retire quoique ce loit des fonds de franc aleni
8e de l'autre que les diverfes fources, qui
remplilîent le tréfor public dans les autres
états, lui font la plupart fermées. Nous ne
connoiflbns que de nom la capitation Se les
diverfes efpéces d'impôts ; la plus grande partie

des revenus du Cauton ne confiftent qu'en
dîmes Se en cens, qui font paies par les
propriétaires : les fonds de cette nature doivent
aitili être confidérés comme des capitaux Se

les dimes ou les cens comme des intérêts
tui annuellement forment les rcvcuus de l'é-
liit. Si même ces fortes de biens fonds ne

Y vendent pas à û haut prix que les biens
"e franc aleu ; on ne doit pas l'attribuer au
marique de valeur intrinféque mais .'acque¬
st11-" déduit de la valeur intrinféque de ces
onds ia redevance annuelle qui eft due à
ctat. Cette feule obfcrvation fuffit Pom

nous
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nous convaincre que nous vivons dans un païs

dont les habitans font vraiment libres. Dans
d'autres états les peuples gémiifent fous la
fervitude des charges perfonnclles au lieu que
parmi nous les fonds feuls font aifervis, &
quiconque fe plaindrait de s'acquiter envers
l'état d'une redevance auffi jufte, agirait avec
auffi peu de raifon, qu'un débiteur qui fe
récrierait fur l'intérêt modique, qu'il doit paiet
chaque année à fon créancier, pour le capital
qu'il en a reçu.

Il eft une autre claffe de biens fonds ; ce
font ceux qui appartiennent en propre à l'état,
tant le fond même que fou produit. H

font attachés aux emplois exercés pour
l'avantage Se la régie du païs. Nous les appelions

ordinairement des fonds de main morte '
ce n'eft pas parce qu'ils font négligés Se qu'ils
foient inutiles qu'ils ont rec,u ce nom ; leur
produit fait une partie des revenus réels de

l'état, «Se puifqu'ils font deftines à faire une
partie des honoraires de ceux qui vacquent
aux affaires publiques, ils doivent être comptés

dans le rang des livrances de l'état, &
ainli ils deviennent auffi importans à l'état >

que quelque autre revenu fonds ou rente
cme ce foit : Se il ne faut pas s'imaginer cu'e

ceux ,qui en font les ufufruitiers à raifon de

leurs emplois, veuillent négliger d'en tirer tou"
le parti poffible & fuppofer que quelques
uns pouffent à leur égard un peu trop '°'11

l'avidité, en épuif.mt ces fonds- là, ce h'iit
leur«
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leurs affaires, ils font punis de leur faune
ceconomie par la diminution du produit; «St

leur fucceffeur fama bien reparer cette faute.
Mais on leur a donné ce nom dc main morta-
''les, parce qu'étant inaliénables ils ne peu«
vent pas comme les autres fonds être vendus

ni entrer dans le commerce & qu'il
relient annexés aux emplois publics auxquels
Vs font affigués. Que perfonne ne penfe donc
* tirer aucun profit de ces terres par des échanges

ou des ventes, ou des achats ; ils font
inaliénables, Se je confens li l'on veut qu'à
Caufe de cela on les appelle des fonds morts ;
niais aulli qu'il nous loit permis pour cette
complaifance de les appeller des fonds publics
ou des domaines de la république.

Enfin il fe préfenté d'autres fonds qui
doivent être diftingués des fonds particuliers
*t des fonds publics, ou des domaines de la
république. Nous ne pouvons les ranger dans
{a cl affé des premiers, quoiqu'à l'égard du loi
«ls aient de vrais propriétaires «Se poffeffeui'S
aulfi bien que les autres fonds particuliers ;
mais comme les biens des particuliers
doivent à l'état une certaine portion de leur produit

ceux - ci le doivent aux membres de la
Communauté. Nous ne pouvoni pas non plus
«s mettre au nombre des derniers; car fi les
biens publics appartiennent à l'état en propre,
tant « l'égard du fol que par rapport à *?"•
Produit, ceux-ci envifagés fous le mêmepoint
ac Vué> font en propriété aux communautés»
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leur produit eft diftribué entre les particuliers
des communautés, comme celui des biens
publics de l'état fait partie des revenus des

emplois publics.
Si nous voulons maintenant défigner avec

précifion cette claffe de biens fonds, nous
devons y comprendre tout terrein, dont le fol
appartient en propre à des particuliers &
dont une partie du produit fe retire en
communion par les particuliers : comme auffi tout
terrein dont tant le fol que le produit apartien-
nent aux communautés qui les poffedent
différemment Se qui en distribuent le produit entre

les particuliers. Nous appelions communes

ces fonds poffédés ainfi par les communautés

: on peut les diftinguer eii deux claffes.

La première comprend les fonds dont le fol
appartient en. propre aux particuliers, niai?
dont une partie de fon produit efi en jouif-
fance commune entre' les membres des com?
munautés. Ce produit confide pour l'ordhvaïr
re dans le -pâturage réciproque 'qu'on nommé
Je cirait, l'ulage ou la fcr,vitiifte-c.Ui parc;
Cet filage s'étend fur les champs fin.

Plies, quelquefois même lur ïés .bois ' des

tiquliçis. On pourrait les fubdivifer fuiv.'ii.ï
cette différence dc terreins. -

La feconde claffe renferme tous les auti'Cjj
fonds communs, qui, tant par rapport au f^¥

qu'à l'égard du produit appartiennent en Pl'°"

pre aux communautés; mais dont les individus
jtroiflent en communion. Ce font principale¬

ment
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™ent des contrées incultes dont les communautés

ne jouiffent que pour faire pâturer la
bétail de leurs reffortiffans, «Se pour cette rai-
'°n on les appelle pâtures communes ou
fimplement communes.

Ces communes font poffédées «Se jouïes bien
différemment par les communautés. Quelque-
*°is les particuliers propriétaires de certains
kiens communs les poffedent comme un bien
Propre ; ils peuvent en jouir eux mêmes
'es affermer les vendre trafiquer en un
ftiot comme fi c'étoit leur bien propre. Dans
d'aurres les biens communs ne peuvent être '
dénaturés & fi môme celui qui y a droit
l'aliene tout convenant qu'il auroit pu faire à

ce fujet ceffe à fa mort.

Dans ces endroits encore le produit des
biens communs fe diftribué fort différemment
entre les particuliers. Si le nombre des
portions eft déterminé, & que Ceux qui y ont
droit foient en plus grand nombre que les
portions ; dès qu'il y a des portions vacantes
«lies font remifes, foit par l'âge, foit par le
k»tt, à ceux qui n'en ont point encore profité.

Lorfque ces portions ne font pas affignées
chaque particulier envoie fur les communes
tout le bétail qu'il peut, ce qui ne peut que
es lurcharger. Si l'en y ramaffe du fourage,
n le partage par égales portions toutes le.
uuees entre tous les communiers; s'ils ont

augmen-
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augmenté les portions font plus petites, Se

fi nu contraire ils ont diminué les portions
deviennent plus grandes; cette pratique pourroit

fort bien arrêter la population.

Il y a des diftricts où ceux qui ont droit
aux biens communs n'en jouiffent que pouf
eux mêmes ; fi le chef de famille meurt »

la portion dont ils jouiffoit revient à la
communauté. Dans d'autres lieux un fils peut
hériter le droit de fon pére, & le laiffer de même

à fes fils; mais lì la ligne mafeuline eft
une fois éteinte, la portion retombe pareillement

à la communauté qui fuivant l'ufage la.
remet à une autre.

Nous ne devons pas omettre une manière
finguliere de diftribuer le produit des communes

entre ceux qui y ont droit. Je l'appelle
finguliere dans le feus le plus abfolu, on n'en
trouve aucune trace ni chez les anciens ni
chez les modernes ni chez les peuples les
plus éloignés. Un foir marqué toute la
communauté fe rend fur les près communs ; chaque

communier s'arrête à la place qu'il juge à

propos, Se lorfqu'à minuit le lignai eft donuè»:

«lepuis le haut de la colline voifine, chacun
fauche l'herbe qu'il a devant foi en droite
ligne Se tout ce qu'il a coupé jufqu'à mid»
du jour fuivant eft à lui; il peut le faner à fa

commodité comme lui apartenant, & enfuite
3e voiturer dans fa grange : l'herbe qui refte
fur pied après cette opération eft foulée &

broutée
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broutée par le bétail que chacun y envoie en
commun.

Je n'ai point deffein de rapporter toutes les
méthodes fuivies dans les divers lieux. Il n'eft
Ptcfque ni ville, ni village qui n'ait quel-
t"e pratique particulière dans l'ufage de ces
pâtures communes.

Les communes peuvent avoir diverfes causes

de leur origine mais la plupart n'en
°iit d'autre que celle de la culture. Dans les
tems où le pais reftoit ouvert à tous les
habitans, on ne pouvoit envifager le païs mêm«
que comme des pâtures publiques; mais lorfque

les habitans commencèrent à fe réunir,
pour former des corps de fociété., des villes &
des villages, ils prirent en propriété les
contrées les plus voifines ; celles qui étoient les
plus éloignées relièrent encore long-tems
communes fai« être à perfonne. Cependant les
Poffeffions qui furent féparées des autres
furent encore affervies au droit de pâturage
réciproque : c'eft ce qui a pu donner lieu au par-
«ours.

A proportion que les habitans fe font
acutus, les communes ont diminué, ce qui peut
etre une caufe pourquoi il fe trouve encor«.
611 certains lieux des communes en fi grand
n°mbre, dont l'étendue eft à peu près la mê«

^/l'Je celle des fonds particuliers; toute la
'Herence venant du trop petit nombre des
s76l IV. l\ S habitans
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habitans, qui n'ont pu fouftraire aux communes

les autres portions.
Certains auteurs prétendent que notre païs

t'eft conftamment vu furchargé par k nombre

de fes habitans, & qu'il l'eft encore
aujourd'hui ; ce qui en oblige,' difent - ils >

plufieurs miliers à fortir annuellement du pais

parce qu'ils y manquent d'occupations. Mais

ces auteurs ne paroiffent pas avoir une
connoiffance fuffifante dei anciens habitans dn

païs, ni de fa population préfente.
Nos plus anciennes annale« nous apprennent,

il eft vrai, que les Helvétiens qui ci - devant
habitoient nos contrées, ont toujours fait un
peuple affés nombreux ; les Romains même J
ont établis des colonies ; les Allemans les

Bourguignons «Se les Francs qui font venus
enfuite, le font mêlés & incorporés parmi les

anciens habitans: cependant les guerres
fréquentes auxquelles ce païs furtout a été en

proie ont dû néceffairement retarder & diminuer

fa population. Aulfi il paroit que
certains noms particuliers qui encort aujourd'hui
font propres à divers diftricts * Se qui de-

fignent un terrein nouvellement mis en
culture montrent que quelques lieux ne font
habités que depuis peu; Se que quelques villes

ont été nouvellement fondées; par
conféquent la population ne s'eft accrue dans ce

pais que dans les derniers fiécles. Mais c«

qui prouve furtout que le pais même alot-
n'étoit

(») Dans le païs de Ya»i, ElTcrt, SfT-rtin*.

Novale, Abergement.
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»'étoit pas' peuplé k proportion de fon
«tendue, c'eft la petiteffe des armées que nos
ancêtres oppofoient à un ennemi fort
fupérieur: enfin toutes ces guerres n'ont pu que
¦es affoiblir & diminuer leur nombre, quoi-
<îu'ils aient conftamment été victorieux pendant

plufieurs années.

Par rapport à notre tems, chacun fait que
,e nombre des familles diminue d'année en
»nnée ; qà & là on laiffe des maifons tomber
en ruines : on en démolit même fans que
personne fonge à les rétablir : un grand nombre
d'autres maifons qui exiftent encore ne font
point habitées; les villes fe plaignent, où f«
Vantent du petit nombre de leurs habitans B

& dans les campagnes on ne peut fe pourvoir
fuffifamment d'ouvriers ; de là vient que
le journalier pour fa main d'œuvre & le do-
meftique pour fon fervice, veulent avoir des

gages confidérables. Et fi l'on doit juger di
la population par le nombre de ceux qui
na.Uent & de ceux qui meurent, il eft manî-
telte que les habitans doivent plutôt diminuée
qu'augmenter, fans même parler de ceux qui
s'expatrient chaque année, & dont il revient
a peine le cinquième les quatre cinquièmes
reftants devant être comptés comme perdu«
P°ur le pais.

Je ne ffiis point furpris que les étrangers fe

c
m.ent de telles idées, en voïant ces forties

^
utiinielles qui font devenues d'ufage parmi
us plus que oh.s aucun autre peuple. Si

B 2 sous
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nous comptons en effet ces corps de troupss
qui font au Ifervice des Puiffances étrangèresi
ce grand nombre de Suiffes que l'on trouve
auffi communément que les Juifs dans tous
les pais, jufques dans les Indes, il femble
qu'il eft naturel d'en conclure qu'il y a une
cxceffive population parmi nous. Mais ce

n'eft point cela, les faits quej'ai allégués le

démontrent, auffi les étrangers auroient
raifon de demander pourquoi donc une ß
prodigieufe quantité de nos habitans s'expatrient

pendant que nous en manquons? Ce
n'eft pas ici le lieu de répondre à cette
queftion; mais nous pouvons bien remarquer
que les vaftes communes dont le pais eft
couvert, prouvent affés que nous n'avons pas à

nous glorifier d'une population nombreufe Se

nous ferions pour ainfi dire la découverte d'un
nouveau monde dans le fein de notre patrie»
fi feulement nous partagions les communes, &
que nous les cultivaffions comme il convient.

Les terres communes que nous avons décrites

julqu'ici «Se que nous avons diftinguées en

farceurs Se communes, font les fonds mêmes
dont on demande dans la queftion propofée j
s'il feroit avantageux de les abolir & d'ett

faire la repartition aux particuliers 'i Or quand
un œconome demande ce qui par raport aux
fonds eft avantageux, il a toujours en vue
fou propre intérêt. Il regarde comme
avantageufe non feulement l'abolition d'une chof«

qui peut empêcher le revenu de fes fonds
mais
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mais de plus 1 introduction de tout ce qui peut
augmenter. Or le partage des communes
& l'abolition du parcours eft utile à ces deux
cgards puifque les communes dans leur état
a&uel font un obfiacle au revenu des fonds que
les particuliers poffedent, & que le revenu de
ces biens communs pourroit être augmenté, fi'
tels qu'Us font ils étoient abolis pour être difiri-
»ués & rendus propres aux particuliers.

Nous prouverons donc premièrement que
tes biens communs dans leur état a&uè'l font un
obfiacle au revenu des fonds que les particuliers
k5 les propriétaires occupent Se c'eft ce que
nous établirons d'abord des fonds affujettis au
parcours.

Nous pofons comme un principe incontefta-
ble que perfonne n'a encore révoqué en doute,

que lorfqu'une portion de terrein eft deftinée

à une certaine fin, tout ce qui eft
contraire à cette fin devient par - la même un
obftacle à fon produit. Nous difons de plus
que tout terrein qui fe trouve affujetti au
parcours, & qUi à cet égard eft une efpéce de
bien commun a auffi une fin à laquelle il a
eté deftiné par fes propriétaires. Si donc nous
difons voir que cet ufage eft oppofé à la
Su à laquelle le terrein a été deftiné par fes

Propriétaires nous aurons prouvé par-là mè-
'ne, que le parcours eft un obftacle au produit

e tout terrein, qui oft affujetti à cette fèrvi-
udc

» & comme les champs, les près «St les bois
1$ 3 font
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font dans le cas nous devons établir cette
vérité à l'égard de chacune de ces efpéces de

fonds.

Par rapport aux champs tous les œconomes
conviennent qu'ils font deftines principalement
à la culture du bled Se des autres plantes utiles
& neceffaires. Or ce qui eft contraire à la

culture du bled Se des autres plantes neceffaires

eft en lui-même oppofé à la fin à laquelle
les champs font deftines : mais qui ne fait
que les fréquens labours & les engrais font
l'amélioration qui convient aux terres deftinées

à produire du bled, Se que le meilleur
moien de favorifer la culture du bled eft
l'abondance du fumier «Se la liberté pléniére k

chacun de cultiver fon terrein comme il
l'entend & d'y établir les différentes efpéces de

grains ou de piantes qui peuvent le mieux y
léuffir 'i Tout ce qui empêche d'ameublir les

terres, ou qui contribue à la diminution de leur
engrais, ou qui reßreint la liberté de cultiver
chaque efpéce de bled £5? de plantes dans des

terres convenables & qui leur font propres •
doit être par lui-même un obßacle * la culture
des champs.

Or rien -{efi auffi contraire k rendre meubles

les terres que le partours. Il y a des

tems fixes dans lefquels feulement les champs »

qui font alTujcttis an parcours, peuvent être
guêretés binés & préparés pour recevoir 1*

femence i le refte du tems ils font ouverts au
bétail 5
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hétail ; celui donc qui néglige le tems propre
«Il obligé dc renvoïer fon ouvrage à une autre

fois. Mais combien de fois la féchereffe
0u la pluïe, ou quelques affaires preffantes
n'empêchent - elles pas au laboureur de prépara

fes terres dans les tems marqués Il fe

voit donc obligé à fon grand préjudice d'abandonner

quelquefois fes champs, uniquement
»fin d'en laiffer le pâturage au bétail dans le
tems réglé : & ceux qui ont cultivé leurs
champs avec affés de peine voient enfuit»
leurs terres durcies & rendues compact.s pat
le piétinement continuel du bétail qui y pâture

enforte que leur travail ne leur rapporte
guère plus de profit, que n'en ont ceux qui
ont entièrement négligé cet ouvrage.

Vufage du parcours contribuii tuffi beaucoup

* la diminution de l'engrais, qui eft cependant
iudifpenfablei car le bétail, étant pendant cinq
niois de l'année, errant fur les pâturages
communs, où il ne trouve qu'une chëtive
nourriture ; perd fur ces terrres une grande partie
du fumier : fi donc les œconomes retcnoient
pendanl l'été leur bétail à l'é«urie ils
pourroient ramaffer au moins le tiers de plus da
filmier qui procureroit à ?leurs charnue
maigres un amendement confidérable.

Enfin, ce droit de pâturage refireint la liber-
i! de cultiver dans chaque terrein les diverfis
Qpecis de bled qui y peuvent le mieux réujjir.
Les œconomes intclîigens favent très bien que

B 4 «tout»
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toute efpéce de bled ne fqauroit également
bien réuffir dans tous les fols: auffi lorfqu'ils
en ont la liberté ils ne cultiveront jamais
dans une terre humide, ce qui ne réuffit que
dans un terrein fee; & de même dans une

terre forte ce qui demande, fuivant l'expérience
qu'ils en ont une terre légère : mais le

droit de pâturage les contraint fouvent de fernet
des mars dans des terres, où ils favent que
les bleds d'invcr profpéreroient mieux.; car la

difpolition actuelle des champs ne permet pa«

que dans ceux qui fout deftines pour les mars
on y feme des bleds d'hiver, parce "que le
pâturage commun en fouffriroit.

Puis donc que la fervitude du parcours eft

un obftacle à la culture des terres, qu'elle
tend à la diminution du fumier fi néceffaire,

' & qu'elle reftreint la liberté de cultiver dans

chaque terrein les éfpcces de grains qui y
pourroient le mieux réuffir; il s'enfuit, qu'il
eft en lui même oppofé à la culture du bled.

¦ Mais non feulement l'ufage du parcours eft

par lui-même & de fa nature contraire à la

culture du bled ; mais il eft au!]! un obftacle à

la culture d'autres plantes neceffaires & utiles.
Combien en effet n'avons-nous pas de laboureurs

qui ont des champs en trop grand nom-
bre, & qui manquent en même tems de bons
près? Plufieurs n'ont point fuffifamment de
fourage pour l'entretient de leur bétail pendant
l'hiver, ni affés d'engrais pour fumer leurs

champs
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«hamps. Ils pourroient remédier à tout
cela» s'ils convertiffoient en prairies artificielles
tes fonds qui fe répofent parmi les champs.
Mais c'eft ce qu'ils ne peuvent faire parcelle

ce feroit préjudicier au pâturage commun.
Quelques autres qui ne poffedent que des

terres affujetties au parcours pourroient
cultiver de même fur leurs champs en jachère^ de
ces plantes, que les befoins domeftiques
exigent ; mais à caufe du droit de pâturage, on
ne feroit aucune attention à tour culture Se

tout ferait' fans aucune diftinction expofe aux
pieds & à la dent du bétail. Le droit de
pâturage étant donc non feulement oppofé à
la culture du bled, mais encore à celle d'autres

plantes neceffaires, ce qui eft cependant la
dellination générale des champs, il eft marii-
fefte que l'ufage du parcours cil contraire au
but de nos champs.

Si au moins le bétail étoit nourri pendant
Jeté lur les champs communs, on pourrait
peut être encore ufer d'indulgence eu fe
relâchant de leurs but principal. Mais une
defcription plus exacte des champs "fera ailes fèntir

combien ce droit de pâturage éloigne du
but qu'on fe propofe dans cet emploi. Tous
Ifs champs qui font fournis à cette fervitude
*°"t partages communément en trois foies ou
CIÎ quatre, fuivant. l'étendue du terrein; une
Partie eft en jachère, une autre eft deftinée
Pour les bleds d'hiver une autre pour les
mars, & quelquefois une autre fe repofe juf¬

qu'à
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qu'à ce qu'on trouve à propos de l'ouvrir. O"
on met le bétail pour fe nourrir pendant
l'année, fur toute les parties qui jouiflènt du

lepos, ou qui font en jachère i & après 1«

moiffon, fur celles qui ont produit des bleds
d'hïver ou des mars. Mais le bétail ne
fauroit trouver dequoi pâturer fur les champs
en jachère, puifque tout œconome intelligent
devroit les préparer & les labourer de manière

qu'il n'y crût aucune herbe. Les champs
qui ont rapporté des bleds d'hïver font dans
le même cas parcequ'il faudroit en renver-
fer le chaume auffitôt la moiffon finie, pout
les préparer à recevoit les mars l'année
fuivante ; Se les champs fur lefquels on a
recueilli des mars ne font ouverts au pâturage
commun qu'après la moiffon ; par conféquent
il ne refte proprement au bétail pendant l'ete,

que les endroits, où il y a des champs qu'on
laiffe repofer. Ceux-ci font tous les quatre ans
couverts de fumier lorfqu'on veut y femer les
bleds d'hïver. Les mars auxquels on les
emploie l'année fuivante les épuifent derechef;
ainfi ils ne peuvent fervir au bétail que
d'une très chétive reffource pendant l'année
de repos. Ceux donc qui prennent quelque
foin de leur bétail font obligés de le renfermer

pendant le jour dans l'écurie ou de lu»

porter de l'herbe ou du foin fur les champs t
& de lui donner ainfi prefque autant de fourage

que s'ils ne pâturait point. Perfonne

ne pourra donc dire avec fondement que le

bétail peut s'entretenir pendant l'été J#r les

champs i
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éhamps ; & que Ion fie conduit prudemment en
abandonnant le but principal auquel les champs
font deftines, pour un autre qui n'eft qu'accidenti

> & auquel on ne parvient jamais.
Ce que nous venons de prouver dei champs

communs nous pouvons le dire avec plus
*ie fondement encore des prés qui font af-
«rvis à cet ufage. Tous les près font deftines

à procurer le fourage néceffaire à l'entre*
tient de notre bétail, en hiver furtout. Nous
fommes obligés d'entretenir beaucoup de bétail

non feulement pour le fervice qu'il nous
ïend, pour le travail pénible auquel nous le
dèftinons, Se pour l'engrais qu'il nous fournit;

mais encore afin de profiter du pâturage
des montagnes dont on ne peut tirer d'autre
parti : car fi pendant l'été nous envoïons une
partie de notre bétail fur les montagnes, nous
fommes obligés de l'entretenir pendant l'hï-
ver fur les plaines. Où trouverons - nous
donc du fourage en fuffifante quantité fi nous
diminuons le rapport de nos prés qui
doivent produire du fourage pour fervir à entretenir

le bétail principalement en hiver Et ce
lue nous difons de tous les prés en général
doit auffi s'entendre des prés qui font affujettis
au pâturage réciproque. Par conféquent ce
9?' eft un obftacle à la produ&ion du fourage'" par - là même contraire\ mu but principal des
*r" w général.

Mais
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Mais rien ne s'oppofe plus à la produBiott
du fourage que le droit réciproque de pâturage-
Les près qui font affervis à ce droit, ne
produifent pendant l'année qu'une recolte de

fourage, à la première pouffée de l'herbe Se lorl-
qu'elle repouffe de nouveau elle eft brortce Se

pâturée par le bétail. Il eft vrai qu'alors Ie

bétail trouve une bonne pâture Se li même
le fourage lui a manqué pendant l'hiver, on

peut l'entretenir de cette manière pendant quelques

jours de l'été : Se il n'y auroit rien à

blâmer fi feu'emenr cette herbe étoit donnée au
bétail à l'écurie; mais par le pâturage il en

gâte & détruit quatre fois plus qu'il n'en profite.

Or il eft vifible que tette pratique empêche

l'accroiffement de l'herbe & que par U
même elle efi contraire au but principal des

prés.

Nous pouvons encore prouver la même
chofe à. l'égard des bois qui font affujettis à

ce droit de pâturage. Le bois nous eft
également néceffaire pour l'ufage journalier & do-
meftique, pour la conftrüction «Sc l'entretien
des divers batimens que nous occupons, pour
l'établiffement & la fureté des digues qui pré-
fervent nos terres contre les innodatioiiS
Se les ravages des eaux. C'eft dans ce but
qu'il convient de faire par tout des plantations
& de les bien entretenir, afin d'en tirer tout
le bois qui nous devient néceffaire pour tous
ces divers befoins ; d'où il fuit que tout ce

qui peut être un obftacle k la plantation, à fac-
croijfeincnt »
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croijfement, ou à la confervation des bo;s, eft

Pfir - là même oppofé au but qu'on fe propofe
dans l'établiffement des forêts.

On pourroit croire peut être, que tant de
foins pour l'entretien des bois, font fuperflus
dan* un pais comme le nôtre, où les fommets
des montagnes font hériffés par tout de £0-

rets qui s'étendent même fort avant dans
les vallons Se dans les plaines qui fuivent
prefque généralement le cours des rivières ; «Se

qui enfin fe perdent avec elles; dans un pais
en un mot, où les contrées fertiles paroiffent
fortir du milieu des bois comme les Iles
fe découvrent dans le vafte Océan: cependant
à peine trouvera-t-on un païs, où toutes les
précautions à cet égard deviennent auffi indif-
penfables que dans celui - ci. Malgré la vafte
étendue & .'immcnfité de terrein qu'occupent
nos bois, on fe plaint généralement dans tout
le pais que le bois à brûler devient fans
prix ; que le bois propre à bâtir eft fi rare en
plufieurs lieux, qu'on n'en trouve plus & que
les digues pour contenir l'impétuofité des eaux
confument une fi prodigieufe quantité de bois
que dans peu d'années tout le païs foufltira
de fa difette. Toutes ces plaintes ne montrent-
«lles pas évidemment qu'il manque encore
quelque chofe aux foins qu'il conviendrait de

Conner à l'entretien des bois de nos nombreu«
les forets Je n'ignore pas que mille caufes
Peuvent préjudicier à la confervation «Se à l'tc-

«roUf-ment
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croiffement des bois mais il eft certain qu*
le parcours eft une des principales.

Le droit de pâturage empêche tétabliffement
Ç£ l'accroiffement des bois dejtinés à fournir aUK

villes & aux communautés le bois néceffaire pour
krkler £f pour bâtir. Le païfan qui jouit du
droit de pâturage dans un bois ne confulte

que fon intérêt prochain, fans s'embaraffeC

du dommage qui en réfulte «Se fi l'ufage de
fon droit caulera du préjudice dans la fuite.
Les plus belles plantes font broutées ou
endommagées & leur jet eft confidérablement
retardé pour ne pas dire totalement détruit *

Auffi rien n'eft plus rare que de voir dans
les forêts pâturées des plantes d'une belle
venue, dont le tronc ait quelque épaiffeur. Que
dis-je? Par tout on trouve des vuides
confidérables, des arbres rabougris ou des buiffons

: preuve fuffifante que le droit de pâturage

eft un obftacle à l'ccablilTement «Se à

l'accroiffement des bois.

Le droit de pâturage eft de même contraire i
retabliffement & à l'accroiffement des bois que
Hon entretient le long du cours des eaux pour
former des digues & prévenir le débordement
des rivières ; 8c c'eft pour ces raifons qu'il eft
défendu aux habitans voifins d'en tirer du
bois pour tour ufage cependant à peine cet
abus feroit-il auffi nuifible que l'ufage du
parcours. Car les habitans étant tenus d'entretenir

les digues, & n'aïant pour toute récom-
penti
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peufe de leur peine que de jouïr du droit de
Pâturage dans les bois deftines à cet ufage,
*1- y envoient le bétail, fans fe mettre en peine

du préjudice qui en réfultera. Le bétail
lui ne trouve pas dequoi fe nourrir de l'heibe
que produit le terrein rocailleux, broute les
"tanches naiffantes des arbres,il en arrache les jets
& '«s prémitires feuilles. L'accroiffement du bois
eft ainfi awèté, «Se lors qu'il eft queftion de
rétablir un fimple bout de digue, on eft oblige

de dégarnir une étendue confiérable d'un
bois où l'on ne trouve que des plantes chêti-
Ves. Que l'on juge après cela combien le pâturage

tß prijttdiciablt à faccroijftment de ttt
bois.

Si donc comme je viens de le prouver eet
ufage fait un grand obftacle à l'établiffement
des forêts «Se à l'accroiffement des bois ; «Si que
c«t établiffement Se cet accroiffement foit
cependant le but & l'objet principal des bois
le droit de pâturage eß encore contraire Ç-? «>*-
tterement oppofé au but principal de nos bois.

Nous avons prouvé que le droit de pâturage
réciproque s'oppofe au but & à la deftina-

t'on de toute efpéce de terrein ; c'eft ce
que nous avons furtout démontré k l'égard
^js champs communs, des prés & des bois.
j^r comme tout ce qui eft contraire au
out auquel un terrein eft deftiné en dimi-
îUe le rapport ; ce droit de pâturage eft
?nc aufli un obftacle au produit des

tnamps, des prés «Se des bei«. Mais s'il eft
avança-
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geux d'abolir tout ce qui peut diminuer, le pro"
duit des terres ; il reitera donc prouvé, qu'il
feroit réellement avantageux d'abolir le parcours,
foit qu'il s'étende fur les champs, ou fur les

prés, ou fur les bois.

Il nous refte à établir une feconde propofition

favoir que le revenu des pâtures communes

pourroit être augmenté fi on tes difiribuoit
aux particuliers ; «Se nous le montrerons fur-
tout à l'égard de ces friches «Se de ces terreins
incultes dont les communautés ne retirent
d'autre profit que le pâturage commun, &
qui pour cette raifon font appelles communes.

Il ne s'agit pas de favoir Ci dans leur état
a«tuël & leur deftination préfente elles rapportent

quelque chofe ; mais s'il ne feroit pas
poffible d'augmenter leur produit: Or fi nous
montrons qu'elles ne rapportent pas tout ce
qu'elles pourroient, nous aurons prouvé en
même tems, qu'il eft en effet très poffible étang*
vienter leur produit; Se fi de plus nous fai*
fons voir qu'elles deviendraient d'un plus grand
rapport en les convertiffant en biens particuliers

nous aurons encore démontré qiie U

produit de ces terres communes pourroit être
pigmenté, fi elles étoient reparties entre les
particuliers.

Pour montrer que par le pâturage commun
•n ne retire pas des communes tout l'avanta¬

ge
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ge poffible, il n'y a qu'à confidérer ce qui
«ft conftamment néceffaire «Se indifpenfable
lorfque l'on veut tirer d'un fond tout le par-
11 Poffible.

Celui qui veut retirer tout l'avantage poflî-
hle de fes fonds doit chercher, à imiter la
nature Se la route qu'elle fuit elle-même dans
la vafte œconomie. La nature ne laiffe aucun
Jond inutile, elle fait produire à chaque fond
je- plantes qui peuvent le mieux y réuffir :
*e cultivateur doit de même tirer de chaque
Partie de fon terrein le meilleur parti pofH«
ble, il doit l'étudier pour apprendre à en
connoitre la nature, & dès là il ne deftinera au
pâturage que les terres qui ne peuvent être
emploïées avec plus d'utilité.

C'eft là une régie très fimple, très bien
connue de la plupart de nos œconomes ; quelques

uns même la fuivent «Se toujours avec
luccès. Voies ces propriétaires qui poffedent
peu de fonds, Se qui ont une nombreufe
famille à entretenir : la néceflité les oblige à
profiter autant qu'ils peuvent de tout leur
terrein : on ne trouve entre leurs mains rien
qui ne produife,- ils favent toujours placer
les diverfes efpéces de plantes dans les
endroits Se les terreins qui leur conviennent le
mieux ; par leurs loins affidus ils forcent en
quelque forte leurs terres à produire les
dirties chofes dont ils ont befoin dans leurdo-
«neftique. Auffi ces biens quoique d'une pe-

*763. IY. P. C tit«
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te étendue donnent le plus haut degré de produit

dont ils font fufceptibles, Se ils fe
vendent à proportion de leur terrein borné, beaucoup

plus fans comparaifon que les grands
domaines.

Mais il eft impoffible que cette régie puiffe
être fuivie avec quelqu'éxactitiule dans les

biens d'une vafte étendue. La culture qu'ils
exigent eft trop variée, & les mains qui
doivent l'exécuter font communément-en ttop
petit nombre à proportion de la multitude
des occupations. Ainfi la fui-abondance de
fonds ne fait dans ces cas que rapporter au
propriétaire ce qu'un autre qui eu pofféde
beaucoup moins obtient par fa diligence «Se

fon induftrie. Si donc l'on vouloit mettre
les terres des grands domaines en même
rapport que celles des petits, il n'y auroit pas
de meilleur moïen que de les divifer, «St d'en
diftribuer la propriété à un plus grand nombre

de perfonnes.

Moins encore une régie Ci effentielle eft eli?
fuivie dans l'œconomie des communes. Qu1

pourroit dire avec vérité qu'en les deftinaiit
au pâturage public ou ait fait en aucune
manière attention à la nature du terrein Si
cela étoit, nous ne trouverions dans le rang
(les communes, que les terreins dont on n"
peut tirer parti qu'en les pâturant, & dans

ce cas leur abolition feroit plus nuifible qu'a-
vantageiife. Je ne confeillerois donc jamais 1*

fuppreffion des montagnes communes; car el¬

les
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les paroiffent deftinées par la J nature à llifa-
&e auquel elles fervent actuellement. Et li
même il fe trouvoit qu'elles pullènt rapporti'

plus qu'elles ne font préièntement ce-
la vient de certains défauts qui leur fonti
communs avec les autres montagnes, 5e

auxquels il faudrait remédier d'une toute autre
manière qu'en les mettant en mains privées.

Mais combien de portions de terres ne
trouerons-nous pas fur les communes qui
ferlent de leur nature beaucoup plus propres à
toute autre chofe qu'à fervir de pâturage
La plupart des communes font d'ailleurs trop
Vaftes ; il y en a dont on compte le circuit
par le nombre des fieuës:', Ell-il donc à pré-
fumer que toutes les terres de diftricts aunt
étendus, foient également propres à un feul
& même emploi, tandis que par tout ailleurs
dans un efpace beaucoup moindre nous
trouvons tant de diverfité de terres «Se de
productions Un court examen mettra dans un
plein jour cette vérité. Les communes peuvent

être envifagées fuivant la nature de leur
*°T, comme bonnes, médiocres «Se mauvaifes.

Il fe trouve fur ces communes quelques
ficelles dont le fond eft très bon, qui donnent

quantité d'herbe, «Se qui par - là peuvent
Cl1 effet fournir pendant quelque tems un ex-
'• nt pâturage au bétail. Mais les cecono-

i
es mtelligens ont coutume de dire que le
tail qui pàmce a ciuq houches pour dira

C 2 que
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que les quatre cinquièmes de l'herbe font foulés

tandis qu'une feule eft mangée. Or n'eft-

ce pas une grande perte, que de femblable«

terreins, qui paroiffent naturellement deftines

à abonder en herbe foient uniquement
emploies à fervir de pâture, fans qu'on en retire

aucun autre profit
D'autres morceaux de ces communes n'ont

qu'un fond médiocre Se ne donnent qu'un
pâturage d'un petit rapport. Ce qui vient en

bonne partie de ce que le fol a été rendu trop
compacte par le pâturage continué, les racines

font comme ufée!>, Se ne peuvent fourni-1

au bétail qu'une chétive nourriture. Ces

communes médiocres reffemblent affés à nos prés
fees. Ne pourrait - on donc pas en agir ave-

ces parties de nos communes comme nou*
faifons avec nos prés Quand nous avons des

fonds d'un fi petit rapport, nous les labourons

nous les femons pendant quelques an*
nées, & nous les renouvelions pour les ff
mettre enfuite en prés. Si donc on ouvroit
ces endroits de nos communes pour y feme£

du froment, «Se qu'on les reduifit alternativement

en près & en champs ; certainement Ie

produit en feroit toujours plus confidérable

qu'il n'eft actuellement, puifqu'ils ne fourni»'
fent à notre bétail qu'un pâturage très médiocre.

Fnfin il fc trouve fur les communes de*

endroits dont le fond eft ü mauvais, qu'une

peuvent donner le moindre pâturage. On
pourroit



DES
' COMMUNES. 37

pourrait cependant par quelque amélioration
les rendre propres à produire diverfes plantes
"ont nous ne pouvons nous paffer dans le

"orncftique. On a déjà entrepris dans divers
"eux à euclorre quelques endroits des communes

pour y- établir de ces mêmes productions ;
& il feroit à fouhaiter que les fuccés qu'ont
efl ces clôtures excitaffent les autres communautés

& que cette pratique devînt plus générale.

On verroit nombre de ces contrées,
qui actuellement ftériles, deviendraient très
h-'ttiles. Ce petit examen ne prouve-1-il pas
luffifamment que toutes les parties des
communes pourraient devenir d'un plus grand produit

qu'elles ne font par le pâturage commun
fi elles étoient toutes emplo'iées fuivant la nature

de leur terrein? Se dès là ne s'enfuit-il pas
la poffibilité réelle d'augmenter le produit des

communes

Ce produit des communes doit néceffairement
augmenter par le partage, c'eft là une propofition

qu'il eft facile de démontrer. Les
œconomes n'ignorent pas que tout terrein dont
on veut tirer quelque chofe, doit être culti-
t|vé avec foin fuivant fa qualité & fa deftina-
tion, (Se que le fond le plus fertile devient en
peu de tems ftérile, fi l'on néglige feulement
quelques années à le cultiver convenablement.
*-es communes demandent donc auffi un foin
Proportionné à leur dettination. Je fuppofe
quelles ne doivent fervir que de pâturage

C 3 mé.
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médiocre au bétail, même dans cette ftippo-
fition il n'eft aucun tems de l'année, où il n'y
ait quelque réparation à faire. Avant
l'ouverture du pâturage on devroit détruire les

taupinières «Se les fourmilières «Se en général
netoier les communes de toute ordure. Ou
devroit de même procurer l'écoulement des

mauvaifes eaux qui y croupiffcnt, «Se les diriger

fur d'autres endroits qu'elles pourraient
utilement arrofer. Ici il faudroit extirper des

buiffons, là détruire des plantes marécageufes.
Mais fur quelles communes voit-on exécuter
un fèul de ces ouvrages Il femble que
ceux qui profitent du pâturage devroient pour
leur propre intérêt entreprendre ces réparations

; mais ils regardent les communes comme
un fond étranger, «Se tout le travail qu'ils
pourraient y faire comme perdu. Faut - il
donc s'étonner lï elles ont pris un afpect U

fauvage? Ec ne-doit on pas s'attendre à les

voir dépérir de plus en plus il l'on continue
à les traiter avec la même négligence

On fe conduit bien différemment avec les

biens que l'on pofféde en propriété. Les
propriétaires affignent à leur terrein le genre de

productions qui convient le mieux à la nature,

^c ils cultivent chaque partie diiFérente
fuivant fa deftination. Ainli un bien particulier
rapporte dix fois plus qu'une commune dc même
étendue, & de même fol. Les biens qui
actuellement font en mains privées étoient dans

Içur origine auffi ftériles «Se auffi ingrats que
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le font à préfent les communes qui les avoifinent,
Mais a rès être paffés de l'état de communion
* celui de propriété, ils font parvenus par
•es {o\\K de leurs poffelîeurs à cet état florif-
W où nous les voïons. Ce qui refte des

communes pourroit de même.être amélioré par
l'induftrie «Se le travail; & leur valeur égalent

bientôt celle'.des biens particuliers ; par
conféquent leur produit pourrait être porte
flix fois plus haut; mais pour'cela il faudroit
convertir ces bi:ns communs en biens de propri."

é. Puis donc qu'il eft poffible d'augmenter
le produit des communes, Se' que cela

arriverait m effet en changeant ces biens
communs en bien propres, il eft manifefte que
le rapport aè\ces terres communes pourroit
être augmenté' fi elles étoient partagées entre
les particuliers pour être poffédées en propriété.

Mais fi nous regardons comme avantageux

a tous égard d'introduire tout ce qui
peut augmenter le revenu des terres ; il fera
par - là même très utile de partager les communes

entre les particuliers pour être poffédées en
propriété.

Nous avons prouvé jufqu'ici qu'il feroit à
torts égards profitable d'abolir le parcours fur.
*es champs, les prés & dans les bois «Se de

Potager les communes entre les particuliers.
Mais que diront ceux qui entretiennent en été
eur bétail uniquement fur ces mauvais pâtu-

rages.' N'ont-il pas droit de fe plamdre, que
C 4 fi
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û on abolit les communes on ne pourr«
prefque plus élever de bétail, ce qui eft
cependant un objet de très grande conféquence

dans nôtre œconomie N'auront - ils pa*
toutes les raifons du monde de demander
comment ils pourront déformais nourrir leur
bétail pendant l'été Mais nous prions tous
ceux qui penfent de la forte de fe fouvenif
que nous n'avons propofe la diftribution des

biens communs qu'à l'égard de ces parties
dont on pourroit mieux profiter que par. le

pâturage: les montagne. & divers autres terres

qui ne peuvent fervir qu'à être pâturées.
relieront toujours deftinées à l'entretien du
bétail pendant l'été; .«Se il y a dans le païs
une Ci grande quantité de cette efpéce de fonds,

qu'il en reliera fuffifamment pour nourrir
pendant l'été, tout le bétail dont nous pouvons
nous palfer à la plaine pour notre «economie
Se nos travaux de culture. Pour ce qui eft
du bétail que nous fommes obligés de retenir
auprès de nous pendant l'été ; il a été prouvé

plus d'une fois de la manière la plus claire,

qu'il eft également avantageux à l'œconome Se

favorable à Ion bétail, de cultiver des prés artificiels

Se de leur en donner l'herbe à l'écurie.
Divers œconomes eu ont, avec grand fuccés,
fait l'épreuve: ils ont trouvé qu'une petite
quantité de près leur fourniffoit autant de

fourage qu'ils pouvoient en retirer d'un grand
nombre de champs, fur lefquels ils faifoient
pâturer auparavant leur bétail. Ce changement

ne fçauroit ainfi, en aucune manière,
être



DES COMMUNES. 4t
«tre préjudiciable au nourri «Se à l'entretien du
bétail 5 il lui feroit au contraire très avantageux.

Nous pouvons donc en toute affûr-an-
ce répondre à la première partie de la queftion

propofée ; & dire qu'il eft avantageux
d'abolir tout.ee qui peut empêcher le produit
des terres, Se par contre d'introduire tout ce
qni peut avancer fon revenu ; or comme le
"toit de pâturage réciproque eft un obftacle
*u produit des champs, des prés & des bois,
Se que le changement des communes en biens
de propriété augmenterait leur rapport ; il
eft donc en effet très avantageux d'abolir les
communes & le parcours, & d'en diftribuer
les fonds entre les particuliers pour être pof-
fédés en propre. Les raifons que nous avons
alléguées pour prouver cette théle ne font point
nouvelles ; mais pour être anciennes elles
n'ont rien perdu de leur force.

Il eft temps de paffer à la feconde partie de
la queftion propofée, «Se d'examiner la manière

dont on pourra procéder à fabolition & au
partage de ces pâtures communes.

Si cette queftion avoit été propose il y a
Un fiécle par un Prince dont les revenus
•mffent été le plus folide appui de fon état ;
nous n'aurions de nos jours aucun fujet de
n°us plaindre de la quantité des communes
Pnifque fans doute fes miniftres auroient fû
fmPl°ïer des moiens efficaces pour décharger
c Païs d'une fervitude auffi onéreufe. Mais

nous vivons fou« ma gouvernement dont la
profpé-
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profpérité eft intimement liée avec le bien - être
des fujets & dont les revenus font une

partie de ce que les cultivateurs retirent de

leurs fonds : ainfi les revenus de l'état font
toujours en proportion du produit des terres.
L'on ne demande donc pas dans la qucilioi.
propofée, comment î'on pourroit par le moie«
des communes enrichir le tréfor public : mais
de quelle manière on pourroit procéder au
changement propofe touchant les pâtures communes t

au plus grand avantage des communautés

Cetra manière de s'exprimer fuppofe que ce
n'eft pas d'aujourd'hui feulement qu'on s'eft

apperçu des inconvéniens des communes *-

nous ne fommes mêmes pas les premiers qui
fe foient occupés à en corriger les abus, il y
a longtems qu'on les a pris en confidération,
«Se les ordonnances fouveraines déjà publiées
dans cette vue prouvent fuffifamment l'intention

du gouvernement à féconder «Se à favorifer
les projets les plus propres à délivrer le

pais d'une fervitude qui dure depuis trop
long-temps.

Mais le dirai-jc, ces biens communs qui
devroient être partagés font trop variés, & les projets

qui ont été indiqués trop reftreints ou
limités pour pouvoir être emploies avec fuccés

partout, Se dans les différens cas qui peuvent
fe prélènter. La plupart même favorifent
principalement les plus riches, ou quelques
particuliers, & n'ont point affés d'égard à l'avantage

qui peut en réfulter à la commutiamo
entière,
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entière, préfente & à venir. Il ne finit donc
pas s'étonner fi tout ce qu'on a propofe à cet
égard a été inutile,<Se qu'aujourd'hui' on fe trouve

encore obligé de demander, comment ce

changement pourroit fe faire au plus grand
avantage dei communautés Tâchons d'éviter
C(;S défauts, Se effaions de propofer la
manière dont on pourroit procéder à l'abolition
'les communes, non feulement cù égard au
profit des riches, ou d'une partie des ufufrui-
tiers ; mais auffi au plus grand avantage de

toute la communauté. Ces moiens que nous
propofons font fimples & génefraux, de
manière qu'avec quelques légers changemens ils
four, applicables à tons les divers cas qui
pourraient fe préfenter.

Il eft avantageux dc procurer l'abolition des

pâtures publiques, foit du parcours, foit des

communes,- c'cft une vérité que nous avons
niffifammcnt prouvée. Il eft queftion
maintenant de favoir comment ce changement pourroit

avoir lieu par le plus grand avantage
des communautés La réponfe paroit il eft
vi ù, être renfermée dans la propofition
même, puifque l'on demande, comment ou pourvoit

partager & repartir les pâtures coimnu-
"w entre les particuliers ce qui fuppofe qu'on
Tegarde comme avantageux de partager les
communes pour être pojfedêes en propre par les
Particui;ers^ Se en effet, ce feroit le plus fur

10icn pom- procurer l'abolition de ces biens
«ommuns.

Pour
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Pour procéder à une jufte repartition, il
faut non - feulement connoitre les fonds qui
doivent être partagés, mais deplus le nombre
de ceux qui y ont droit. Mais il fe trouve
malheureufement que le nombre de ceux qui
y ont droit ne peut généralement être connu

«Se diftingue. La plupart des communes
font telles qu'elles ne peuvent être aliénées oU
dénaturées par leurs poffeffeurs actuels, & la
poftérité la plus reculée peut toujours
revendiquer fes droits dès qu'elle s'y trouve lézée,
il y auroit même une injuftice manifefte fi les
biens communs étoient partagés entre les ufu-
fruitiers actuels de manière qu'ils euffent
une pleine propriété de ce qui leur feroit échu,
fans que les fucceffeurs fuffent pris en
confidération.

Si un partage plein «Se entier «Se une
alienation réelle doit avoir lieu, ce ne peut être

que lorlque les intéréffés à ces biens communs
en font propriétaires comme de leur bien
propre,

«Se qu'ils peuvent les dénaturer, les
vendre, ou remettre leurs droits à d'autres à leur
volonté, fans que perfonne en reçoive aucun
préjudice. Dans ce cas, fi la pâture commune,

confifte en parcours les poffeffeurs des

fonds affujettis peuvent convenir avec les

ttfufruitiers. L'arrangement, ne fera pas
difficile, dès que les parties intéreffées y
trouveront leur avantage. J'avois moi - même i-

y a quelques années droit de parcours fur les
fond8
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Fonds de mes voifins, nous fommes convenus

qu'en échange je retiierois chaque*
année une certaine quantité de lait & nous
y trouvons réciproquement notre avantage.

t
Mais s'il s'agit de fonds dont plufieurs

particuliers jouiffent en communion^ Se qu'ils
poffedent indivisément en propriété ; les interéf-
fés peuvent facilement s'entendre pour en fai-
re la repartition, comme ils feroient à l'égard
d'autres héritages. Il y a quelques années

qoe la plaine devenue célèbre par la bataille
de Laupen, étoit en communion de propriété
«Se de jouiffance entre trente fix particuliers
qui n'avoient jamais pu s'entendre pour la
maniere d'y pâturer. Ils fe font enfin
déterminés à partager entr'eux ce fond, chaque in«
tereffé en a eu quatre arpens : pendant l'indi-
vifion on n'auroit pas donné à chacun vingt
Risdallcrs pour fon droit, & après le partage
aucun des particuliers ne céderoit fa portion
pour le double & le quadruple de cette fomme.
Les particuliers retirent de l'abolition Se du
partage de cette efpéce de bien commun ou
indivis des avantages fi manifefte-, & il
eft fi aifé dc convenir du partage qu'il en
ïefte fort peu de cette nature.

Mais comment entreprendre l'abolition Se
1-

partage des communes proprement ainfi
nommées, dont les particuliers n'ont point la
pr°Priété, Se qui par conféquent font inaliénables

> sj même l'on parvenoit à abolir le

parsours
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parcours d'une manière à peu près femblable
à celle dont nous venons de parler, ce ne
pourroit être qu'au préjudice des communautés.

Par une ordonnance, on délivrerait du

parcours les fonds des particuliers, Se chaque
propriétaire obtiendrait la permiffion de
fermer fes terres qui mifes en défends ne
feroient plus affujetties à aucune pâture commune.

De cette manière le riche «Se le médiocre

y trouveroient leur compte, puifque le plus
grand nombre des fonds particuliers leur
appartiennent, mais les pauvres perdroicnt
entièrement leurs droits Se n'en feroient point
dédommagés. Cette abolitition feroit aititi
toute â l'avantage des propriétaires actuels
tandis Jque les pauvres de la communauté qut
n'ont aucuns fonds en fouffriroient. Cependant

le nombre de ces derniers eft généralement

plus grand que celui des propriétaires »

je parle des communautés de la partie
allemande du canton. Ainfi une abolition
femblable, forcée par la législation fieroit en elle-
même plus nuifible aux comnunautés qu'avanta-
geufe.

Une repartition égale des communes entre
les ufulruitiers pourroit encore moins avoir
lieu fi fon en faifoit des portions «Se qu on
permît à chaque particulier de pofféder en-

propriété celle qui leur feroit échue car il
faudroit que cette repartition fe fit ou fuivant
le nombre de ceux qui jou'ilTcnt actuellement
de ces communes, ou fuivant le nombre des

droits
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àroît - aïants, quoiqu'ils n'en profitent pas
actuellement. Suivant le premier piaules droit-
aïants aux communes qui n'ont point encore
Pu en jouir perdraient certainement leurs
parts à ces fonds communes. Mais de tout
terns le nombre de ces derniers eft plus
confidérable dans la communauté que celui des
premiers que peuvent jouir actuellement. Donc
e»CQre une répartition égale des commu-
ne* feroit en elle-même préjudiciable aux communautés.

Si l'on affignoit ces portions à chacun des
uidividus Se des membres de la communauté
qui font actuellement vivans, que: diroit leur
poftérité qui fe trouveroit par-là abfolument
fruftrée de fes droits? Cependant chacun fait
que dans toutes les communautés le nombre
de ceux qui doivent naître, furpaffera toujours
Confidérablement le nombre de ceux qui font
actuellement vivans '. d'où il réfulte, que fi
nièrnc une partie des droits- aïant parvenoït
par ce moïen à la jouïffance de fes droits •
le plus grand nombre par contre perdroit la
part qu'il a fur ces communes ; Se une telle
repartition feroit pareillement au préjudice de
"* communauté.

Si donc l'on veut procéder équitabiement
|jans le partage des communes inaliénables
°n doit fuivre un plan tout différent de ceux

^Ul ont été jufqu'ici indiqués ; puifque les
n-mbres actuels des communautés Se les mem¬

bres
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bres à venir doivent également avoir leur compte.

Il faut donc que les communautés en

échange de l'abandon qu'elles feront des

communes pour être réduites en propriétés,
reçoivent un équivalent qui par fa valeur intrinféque

& par fon produit réel foit égal à la
valeur intrinféque @" au revenu des fonds cotM*

muns qui doivent être convertis en biens parti*
tidiers. Il faut de plus, montrer comment oit

pourra le plus facilement recouvrer cet équivalent
«Se comment par la jouïjfance d'un tel revenu

on pourra conferver l'avantage même des

communautés. Si la chofe peut ainfi «s'effectuer

; les communautés ne fe feront plus de

peine d'abandonner leurs communes qui font
fi préjudiciables à tout le païs, par - là même

qu'en échange elles recevront un autre revenu

de même valeur «Se de même produit.

Nous devons, ai - je dit, chercher, un autre
efpéce d'équivalent que nous puijfions affignef
en toute propriété aux communautés à la place
de leurs communes; mais il faut qu'il foit d«

même valeur «Se de même produit que ce'
mêmes biens communs qui doivent être abo*

lis pour être jouis en propriété. Nous pourrions

bien propofer d'en faire un capital <*

argent qui fut égal à la valeur intrinféque deS

fonds communs aliénés : nous pourrions même

nous flatter d'une approbation générale *
cet égard i car l'opinion la plus commun«
étant, que l'argent rapporte d'avantage que

^eS

terres t
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•8 eft manifefte que l'intérêt de la fomme
capitale, feroit plus confidérable que le revenu
"es fonds communs ne l'a jamais été. Mais
coninie l'argent bailfe continuellement de
valeur à proportion que les richeffes augmentent
«ans un pais; un tel plan auroit l'inconvénient

qu'au bout d'un fiécle, l'intérêt du
capital de ces fonds communs aliénés en argent
»croit au deffous de leur valeur réelle. Nous
ayons lieu d'éprquvcr de nos jours fuffifamment

la vérité* de cette affertion. Une obli-
gation de trois mille livres ftipulée il y a
envirou trois cents ans, ne vaut pas en elle-
même préfentement plus de trois mille livres:
Cependant que n'auroit-on pas entrepris alors
avec une fomme auffi confidérable? Il y a
trois fiécles que l'on auroit pu acheter un
Comté pour ce prix, «Se aujourd'hui pour le
même argent, à peine trouveroit-on un
domaine très médiocre. Si donc l'argent doit
diminuer en valeur à proportion dans la fuite
des tems, comme il eft très vraifemblable,
Se que 1 «ni convertit préfentement les communes

en un capital en argent; ce même capital
eftimé à fa valeur adtuelle, quoiqu'il fût

égal à la valeur intrinféque des fonds
communs, ne feroit plus dans quelques fiécles
qu'une très petite fomme, en comparaifon du
Ptoduit de ces fonds communs, «Se nos neveux
P'« conféquent auroient raifon de fe plaindre
Que nous cufïions aboli les communes à un

-7*3. IV. P. D fi
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il vil prix. Cependant comme il eft jufte que

la poftérité foit ici prife en confidération,

comme faifant la partie la plus confidérable

de la communauté, Se que l'on ne peut
admettre aucun projet pour l'abolition des bien*

communs qui puiffe en aucun tems préjudiciel"
à fes intérêts, nous ne pouvons propofer le

changement des fonds communs en argent,
comme un moïen pour procurer l'abolition
& la repartition des commuâtes d'une maniere

avantageufe aux communautés.

Il s'agit donc de procurer aux communautés

un autre équivalent, qui non feulement

égale la valeur des biens communs fuivant le

cours actuel de l'argent; mais encore qui ne

puiffe dans la fuite des tems diminuer au

prejudice de la poftérité future; & c'eft ce qui

peut fe faire en affignant aux communautés

un revenu annuel en grain qui foit en
proportion, avec la valeur actuelle des' fond«
communs. Un revenu fixe de cette nature
feroit déjà pour le préfent beaucoup plus
fur .Se plus avantageux aux communautés-

que ne l'a été jufqu'iei le produit incertain
des biens communs. -Les communautés n'au-
roient non plus auooit fujet de craindre qUe

ce revenu^ pût fe détériorer dans la fuite d**

tems, comme il aniv<Wôit s'il étoit en argent-
« .ir les denrées «Se les fonds hauffent toujour*
Je prix dans la même proportion «Se à pr0"

¦le la valeur & du cours de l'arg"rtt:
dans
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dans le païs. Par tout où l'argent abonde,
-es denrées le vendent chèrement, «Se des qu*
ks denrées le vendent bien, les fonds ne peu;
v.ent auffi que haulier de prix. Où il y a peu
d'argent, les denrées «x les fonds fout à bas

Pfix, enforte que les terres, de même que
leur produit, font toujours à raifon du cours
°e l'argent. Si donc nous pouvons procurer
aux communautés au lieu nu produit de leurs
fonds communs, un revenu annuel en bled,
°.«i foit en raport égal avec le produit des'
biens communs, fuivant leur état préfent,
cette même proportion doit conftamment fe
trouver de même dans la fuite, quand même
l'argent baifferoit toujours plus de valeur, &
qu'au contraire les fonds haufferoient de prix :
le même revenu que l'on retire aujourd'hui
fubfiftera toujours dans fa valeur intrinféque *
& fi dans deux ou trois fiécles, il s'agiffoit
d'aprécier les biens communs à proportion de
leur valeur, & que ces biens fe trouvaffent
dans le même état de dépériffement, où ils
font aujourd'hui on ne pourroit les évaluer
fur un autre pied que celui que nous pro-
Pofons, Un tel revenu ne fauroit donc en
•uicune manière être fujet à diminution & la
Poftérité la plus reculée, retirerait toujours
des communes ce qu'elle en auroit retiré fi
CUe eût exifté actuellement.

*l feroit donc queftion de favoir où «Se comment

l'on devroit percevoir annuellement ce

D 2 revenu
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revenu en grain, tel qu'il fût en proportion
du produit des communes dans l'état où elles

font à préfent? puifque fi les communes font
fuprimées «Se remifes en mains privées, il eft

jufte «Se équitable, que ces fonds qui dans la
fuite des tems feront jouis en toute propriété

par leurs poflèffeurs, raportent aux
communautés, dont il les tiennent, le même produit

qui leur en feroit revenu, auffi longtems

que ces fonds là feraient reliés en commun

comme ils l'étoient du paffé.

Par tout où le droit de pâturage réciproque,

eft établi, il feroit ainfi donné permiflion
aux propriétaires des fonds, de racheter cette
fervitude ; on leur impoferoit pour cet effet

fur chaque arpent de champs, de bois, ou
de prés qui dans certaines faifons étoient
ouverts aux pâtures communes, un cens fixe
an grain. Il n'eft aucun de ceux qui poffedent

des fonds de cette nature, qui fe fiffent
peine de païer ce qui feroit raifonnable pour
rendre leurs fonds éxemts d'un pareil affu-

jettiffement, «Se les communautés retireraient
certainement un profit plus confidérable qu'il
ne leur en eft jamais revenu de leur droit de

pâturage. Quant aux pauvres, ils perdent a

h vérité leur droit de pâturage par l'abolition
du parcours : mais auffi ils ne paient rien »

s'ils n'ont point de terres ; & ils feront amplement

dédommagés de leur droit inutile de

pâturage, par la part qu'ils auront aux reve¬
nus
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nus en grain que la communauté retirera dos

particuliers propriétaires des tonds.

Ce n'eft par le feul avantage qui réfulteroit
du plan que nous propofons: On entend de

toutes parts fe plaindre, «Se fur tout dans les
lieux où la quantité du bétail envoie fur les

communes n'eft pas déterminée, „que le droit
5» de pâturage réciproque s'exerce fort injufte-
>, ment par les particuliers ; ceux, dit - on, qui
j>n'ont point dc fonds, pour fournir au pâ-

jjturage réciproque. & qui pendant l'hiver
3, n'ont point de bétail, ou n'en entretiennent
si que très peu, font pour l'ordinaire ceux
„qui profitent le plus pendant l'été du par-
M cours ; enforte que les autres intéreflés qui
„cependant donnent plus de fonds pour fer-
s,vir de pâturages communs, Se qui fans con-
„tredit femblent avoir par là même plus de

»droit à ce bénéfice, font fouvent ceux qui
a,à proportion en profitent le moins.,, On a
»enté de remédier à cette inégalité, «Se on a
fait plus^ d'une fois des réglemens, fuivant
lefquels il n'eft permis à qui que ce foit de
mettre fur les pâtures communes qu'autant de
bétail qu'il étoit en état d'en nourrir pendant
l'hiver. Jufques ici on n'a pas remédié au
mal-, le pauvre s'eft même trouvé lézé. Mais
tous ces inconvéniens feroient enlevés par le
Pjart que nous propofons j «Se tous les particuliers

aïant également part au revenu annuel
<"* bled qui feroit reçu & diftribué par la

D 3 com-
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communauté, chacun auffi mirait lieu d'être

content de la jufte diftribution qu'on en
ferait:.

Nous ne comprenons cependant pas fous le

nom de communes les forêts dont les villes
Se les villages tirent l'afToage qui leur eft
néceffaire, ou qui fourniffent les bois dont i's

ont befoin pour la bâtiffe ou pour les digues-
Si même ces bois font affujettis au parcours,
tous les particuliers ont un fi grand intérêt *
la confervation des bois à tous ces divers
égards; qu'ils ne fàuroient rien faire de plus
utile que de les mettre en defenfe. Les membres

actuels & leur poftérité, profiteront dé

cette police fans qu'il y ait de dédommagement.

Depuis fong-tems LL. EE. ont interdits

l'ufage du parcours dans les forêts qui
leur appartiennent immédiatement; Se je ne

doute point que les villes & les communautés
ne fe conduififfent fagement, fi conformément
à l'efprit des ordonnances fouveraines, elles

pouvoient amener leurs réffortiffans à fe dé*

filler de leur droit de parcours dont ils ont
ulé jufques à préfent dans les bois.

>

Pour ce qui eft des communes proprement
ainfi nommées, on pourroit les partager fin*
vant leur étendue, «Se charger chaque portion
d'un cens annuel & fixe en grains fuivant
l'état & la nature du fol- On les abergeroit
i l'enchère & au plus offrant j Se celui à qu¬

elle
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«l'e ferait remile la pofféderoit en toute
propriété. Ceux qui auroient des pièces vuilines
aux communes, feroient volontiers l'aqùifi-
tion des portions qui feroient à leur bienfé-
ance : d'autres établiraient des domaines qui
dans peu d'années parviendraient entre leurs
mains à cet état floriffant dans lequel fe trou-
Vent préfentement les terres voilines. Les
communautés dc leur coté, retireraient une
rente annuelle qui furpafferoit de beaucoup le
profit que l'ufage des pâtures communes ne
leur a jamais procuré.

Nous aurions ici occafion de nous étendre
fur les divers avantagés que l'Etat & les
particuliers retireraient de ce changement, & de
faire voir jufqu'à quel point les revenus du
public & les richeffes des particuliers
pourroient s'augmenter par cette augmentation du
produit territorial & des propriétés. Mais il
eft tems de terminer cet effai. Qu'il nous foit
feulement permis de faire connoitre, comment
les membres des communautés trouveront
toujours mieux leur avantage dans cette nouvelle
fource de revenus qu'on leur procure.

Je laiffe fubfifter les régies qui font fuivies
dans chaque lieu pour l'ufage de la repartition
des revenus de ces biens communs aliénés.
« fofrtt que les pâtures communes foient abo-
nes, & u ['on vouloit d'abord introduire d'autres

arrangemens que ceux qui ont lieu
actuellement, on pourroit donner occafion à de

D 4 nouvelles
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nouvelles difficultés qu'il ne feroit pas facile *
enlever.

Je voudrais donc que les chefs de communautés

qui jufqu'ici ont eu quelque inflection
fur les biens communs, fuffent chargés de
retirer des particuliers abergataires le cens fixe,
Se d'en tenir un compte exact; & comme ft

a été pratiqué généralement jufqu'à préfent^
de faire une diftribution entre tous ceux qu»
avoient dioit à ces communes. Si le nombre
de ceux qui y ont droit dans un lieu eft
déterminé, le bled ferait partagé entre ces
particuliers; «Se les portions qui feroient vacantes,
devroient être diftribuées foit par le fort, foi-'

par l'âge. Mais fi le nombre des intéreflés
eft indéterminé, «Se que chaque reffortiffant de

la communauté ait droit de profiter du produit

des communes, alors on partageroit toutes

les années le bled par tête, fuivant I"
nombre de tous les particuliers. Si les chefs
de famille font les feuls qui aient part aut
commîmes, eux feuls auffi devroient en profiter.

S'ils peuvent laiffer leur droit à leurs
enfans, ils doivent auffi le faire. Si dan*

cet arrangement on avoit befoin d'introduire
quelques changemens, il faudrait aller
doucement, «Se fe contenter dc remédier d'abord

aux défauts les plus importati' Il pour*a
venir des tems plus favorables, dans lefqu^s
on procédera avec plus de fuccés à un
changement,

«Se où les pauvres feront préférablement

pr»s cn conl* dération.
À
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Il eft tems de finir Ci nous ne voulons pas

outrepaffer les bornes d'un ellài. Nous
terminons donc ces réflexions, en remarquant,
jme quelque fimple que paraiffe le plan que
ÎÇ propofe, il peut néanmoins avec quelques
'égers changemens, s'adapter à tous les cas

Particuliers qui peuvent fe préfenter ; & qu'en
général il me paroit fuffifant pour délivrer le
Pais d'une tirannie fous laquelle il n'a gémi
Sue trop long-tems. Le mal eft preffant &
manifefte, la dépopulation fe fait fèntir &
j'avertis que fi l'on s'oblline à conferver les

communes fur le pied qu'elles ont été jufqu'à
préfent, non-feulement l'Etat n'en retirera
aucun avantage, mais encore il eft fort à craindre

que dans la fuite plufieurs de nos fonds
particuliers ne retournent dans la claffe Iterile
des communes.

Vive, vale, fi quid novißi reSius ißis
Candidas imperii, fi non, hit utere tneewn,

Horat.

II.
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